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CONCOURS INTERNE ET 3ème VOIE 
d’EDUCATEUR TERRITORIAL DES ACTIVITES PHYSIQUES ET 

SPORTIVES PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
 

SESSION 2020 
 

REPONSES À DES QUESTIONS 
 
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 

Réponses à des questions portant sur l’organisation des activités physiques et sportives dans 
les collectivités territoriales, permettant d’apprécier les connaissances professionnelles du 
candidat. 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1 

 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 
seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou 
l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, 
d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 

 

Ce sujet comprend 2 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant.  



Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 

impérativement leur numéro. 

 

Question 1 : (4 points)  

Les chloramines en piscine : Définition, dangers, moyens de prévention, mesures correctives. 
Vous développerez votre réponse. 
 
 

Question 2 : (2 points)  

Le Label Terre de Jeux 2024 : Objectifs principaux et critères. 
 
 

Question 3 : (4 points) 

Le directeur du service des sports vous confie le pilotage d’un évènement sportif à l’échelle du 
territoire et vous demande de vous mettre en mode projet. Indiquez en quoi cela consiste et 
quels sont les avantages et les limites ? Vous développerez votre réponse. 
 
 

Question 4 : (2 points) 

Votre directeur des sports vous missionne afin d’effectuer un dossier de présentation des 
financements potentiels pour la réalisation d’un projet sportif (Maîtrise d’ouvrage publique ou 
privée – Projet d’équipement sportif ou évènementiel). Citez quatre types / formes d’aides 
financières que vous pourriez évoquer. 
 
 

Question 5 : (2 points)  

Qu’est-ce que le POSS dans les établissements publics de bain ? Définition et principaux 
éléments caractéristiques qui le composent. 
 
 

Question 6 : (1 point)  

Les champs d’intervention des ETAPS sans diplômes complémentaires : restrictions et 
interdictions. 
 
 

Question 7 : (2 points) 

Quels sont les niveaux de contrôle médical dans le cadre de la délivrance d’une licence 
sportive ? 
 
 

Question 8 : (3 points) 

Comment peut-on définir les « sports-nature » et quelle place occupent-ils en France ? 


